
DOSSIER CANDIDATURE AMI PLAN D’ACTION QUALITE DE L’AIR

Présentation du porteur de l’action
Nom de la structure :

Adresse :

Activités principales :

Élu responsable de l’action :

Nom : Prénom :

Fonction :

Téléphone :

E-mail :

Technicien responsable de l’action :

Nom : Prénom :

Fonction :

Téléphone :

E-mail :

Présentation du territoire

 ses principales caractéristiques (constat sur la qualité de l’air et actions déjà conduites 
dans les principaux secteurs) :



 état d’avancement des démarches de planification (PCAET, PLUi, PLH, PDU, SCOT ) :

 démarches volontaires existantes (objectifs principaux et objectifs opérationnels associés) :



Déclaration d’intention et moyens affectés
( motivation du candidat démontrant  que la réflexion est engagée et que des moyens techniques et humains y seront
affectés)

Le candidat s’engage à :
 intégrer les actions lauréates dans ses démarches PCAET ou PLUi.,
 produire un article présentant la/les actions réalisées, valorisables dans les documents

de communication du PRSE3, notamment une plateforme internet (avec photo ou 
illustration + documents d’information ou de communication éventuellement créés lors 
de l’action),

 participer aux temps forts du PRSE3 qui valorisent son action.

Joindre tout support, illustration ou photo permettant de démontrer votre motivation (PDF ou JPG).

Date : 

Dossier de candidature à transmettre à : prse3.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr
Avant le 30/09/2019

mailto:prse3.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr
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